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Convention on the Riqhts of the Child

PREAMBLE

The States Parties to the present Convention,

Considering that, in accordance with theprinciples proclaimed in
the Charter of the United Nations, recognition of the inherent dignity
and of the equal and inalienable rights of ail members of the human
family is the foundation of f reedon, justice and peace in the world,

Bearing in mind that the peoples of the United Nations have, in the
Charter, reaffirmed their faith in fundamental human rights and in the
dignity and worth of the human person, and have determîned te promote
social progress and better, standards of life in larger f reedom,

Recognizing that the United Nations has, in the universal
Declaration of Numan Rights and in the International Covenants on Human
Rights, proclaimed and agreed that everyone is entîtled to ail the rights
and f reedoms set forth the ein, without distinction of any kind, such as
race, colour, sex, language, religion, political or other opinion,
national or social origin, property, birth or other status,

Recalling that, in the Universal Declaration of Human Rights, the
United Nations has proclaimed that childhood is entitled to special care
and assistance,

Convinced that the family, as the fundamental group of society and
the natural environment for the growth and well-being of ail its members
and particularly children, should be afforded the necessary protection
and assistance so that it can fully assume its responsibilitîes within
the community,

Recognizinq that the child, for the full and harmonious development
of hie or her personality, should grow up in a family environnent, in an
atmosphere of happiness, love and understanding,

Consîdering that the child should be tully prepared to live an
individual life in society, and brought up in the spirit of the ideals
proclaimed in the Charter of the United Nations, and in particular in the
spirit of peace, dignity, tolerance, freedom, equality and solidarity,

Bearing in mind that the need to extend particular care to the child
has been stated in the Geneva Declaration of the Pights of the Child of
1924 and in the Declaration of the Rights of the Child adopted by the
General AssemblY On 20 November 1959 and recognized in the Universal
Declaration of Hiuman Rights, in the International Covenant on Civil and
political Rights (in particular in articles 23 and 24), in the
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights <in
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Convention relative aux droits de l'enfant

PREAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte

des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les

membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et le caractere

inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la

justice et de la paix dans le monde,

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies
Ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les droits
fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne

humaine, et qu'ils ont résolu de favoriser le progrès social et

d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se
Prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont

enoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe,

de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion,
dorigine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute
autre situation,

Rapelant que, dans la Déclaration universelle des droits de

l'homme, les Nations Unies ont proclamé que l'enfance a droit à une aide
et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et
eu naturel pour la croissance et le bien-9tre de tous ses membres, et

en Particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la

eommunauté,

.Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa
Pesonnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de
bonheur, d'amour et de compréhension,
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particular'in article 10) and in the statutes and relevant instruments ol
specialized agencies and international organizations concerned with t-he
welfare of children,

Bearing in mind that, as indicated in the Declaration of t-he Rights
of the Child, "the child, by reason of bis physical and mental
imnaturity, needs special safeguards and care, including appropriate
legal protection, before as well as after birthn,

Recalling the provisions of t-he Declaration on Social and Legal
Principles relating to the Protection and Welfareof Children, with
Special Reference to Poster Placement and Adoption Nationally and
Internationallyl the United Nations Standard Minimum Rules for the
Administration of Juvenile Justice (The Beijing Rules>; and the
Declaration on the Protection of Women and Children in Emergency and
AriDed Conflict,

Recognizing that, in all countries in t-he world, there are childrefl
living in exceptionally difficut conditions, and that such children neeé
spLcial consideration,

' akinq due account of the importance of the traditions and cultural
values of each people for t-he protection and harmonious development of
the child,

Recognizing the importance of international co-operation for
iiuproving t-be living conditions of chîldren in every country, in
particular ini the developing countries,

Have agreed as followa:

PAR~T 1

Article 1

For thbe purposes of the present Convention, a cbild means every
hwnan being below t-he age of eighteen years unless, wider t-he law
applicable t-o thbe child, majority is at-taimed sarlier.

Article 2

1. St-at-es Parties shall respect and ensure t-be rights set forth in the
present Convention t-o each child witbm their jurisdiction vitbout
discrimination of any kind, irrespective of t-be child's or his or ber
parent's or legal guardian's race, colour, sex, language, religion,
polit-ical or ot-ber opinion, national, ethnic or social origin, propertYp
disability, birt-h or ot-her st-at-us.
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Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir
une vie individuelle dans la société, et de l'élever dans l'esprit des
idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier dans

n esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et de
solidarité,

AYant présent à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection
sPéciale à l'enfant a été énoncée dans la Déclaration de Genève de 1924
Sur les droits de l'enfant et dans la Déclaration des droits de l'enfant

adoptée par l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a été
reconnue dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, dans le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en
Particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à
l'article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des
institutions spécialisées et des organisations internationales qui se
Préoccupent du bien-être de l'enfant,

.Ayant présent à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des
ts de l'enfant, "l'enfant, en raison de son manque de maturité

piysque et intellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de
soins spéciaux, notamment d'une protection juridique appropriée, avant
comrne après la naissance",

Rapelant les dispositions de la Déclaration sur les principes

aux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des
enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière

adoption et de placement familial sur les plans national et
international, de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies
concernant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de

n9), et de la Déclaration sur la protection des femmes et des
nfants en période d'urgence et de conflit armé,

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui
, ,nt dans des conditions particulièrement difficiles, et qu'il est

ncssaire d'accorder à ces enfants une attention particulière,

cult dmt e de l'importance des traditions et valeurs
turelleS de chaque peuple dans la protection et le développement

nieux de l'enfant,

.e.oniaissant l'importance de la coopération internationale Pour

ioration des conditions de vie des enfants dans tous les pays, et
Sarticulier dans les pays en développement,

suit 8
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2. States Parties shall take ail appropriate measures to ensure that
the child is protected against ail forms of discrimination or punishment
on the basis of the status, activities, expressed opinions, or belief s c
the cbild's parents, legal guardians, or family members.

Article 3

1. In ail actions concerning children, whether undertaken by public or
private social welfare institutions, courts of lawe administrative
authorities or legisîstive bodies, the best interests of the cbild shahl
be a primary consideration.

2. States Parties undertake to ensure the child such protection and
care as is necessary for bis or ber well-being, taking into account the
rights and duties of his or ber parents, legal guardians, or other
individuals legally responsible for him or her, and, to this end, shall
take ail appropriate legislative and administrative measures.

3. States Parties shahl ensure that the institutions, services and
facilities responsible for the care or protection of children shall
conform with the standards established by competent authorities,
particularly in tbe areas of safety, health, in the number and
suitability of their staff, as well as competent supervision.

Article 4.

States Parties shahl undertake ail appropriate legislative,
administrative, and other measures for the implementation of the rights
recognized in the present Convention. With regard to economic, social
and cultural rights, States Parties shahl undertake sucb measures to the
maximum extent of their available resources and, where needed, witbin th'
framwork of international co-operation.

Article 5

States Parties shall respect the responsibilities, rights and dutie
of parents or, where applicable, the members of tbe extended f amily or
community as provided for by local customn, legal guardians or other
persons legally responsible for the child, to provide, in a manner
consistent witb the evolving capacities of the child, appropriate
direction and guidance in the exercise by the child of the rights
recognized in the present Convention.
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PREMIERE PARTIE

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être
nain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte
la tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.

Article 2

Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés
1s la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de
2r juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute
asidération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
'Pinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou
présentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de
Ir situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de
ate autre situation.

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que
enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de
scrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les
tivités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de
Sreprésentants légaux ou des membres de sa famille.

Article 3

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles
Lent le fait des institutions publiques ou privées de protection
ýiale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes
i8latifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération

imordiale.

Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et
Ssoins nécessaires à son bien-être, compte tenu des droits et des
eOire de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement
3"Onsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures
ei8latives et administratives appropriées.

Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des
stitutions, services et établissements qui ont la charge des enfants et
Surent leur protection soit conforme aux normes fixées par les

rités compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et

la santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence de leur
o0nnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié.
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Article 6

1. States Parties recognize that every child has the inherent right t
if e.

2. States Parties shahl ensure to the maximum extent possible the
survival and development of the child.

Article 7

1. The child shahl be registered irmediately after birth and shail ha
the right froni birth ta a name, the right to acquire a nationality and,
as far as possible, the right ta know and be cared for by his or ber
parents.

2. States Parties shahl ensure the irplementation of these rights in
accordance with their national law and their obligations under the
relevant international instruments in this f ield, in particular where t
child would otberwise be stateless.

Article 8

1. States Parties undertake ta respect the right of the child ta
preserve bis or ber identity, Inchuding nationality, nme and family
relations as recognized by law without unlawful interference.

2. Where a child is illegally deprived of sanie or ail of the elenients
of bis or her identity, States Parties shall provîde appropriate
assistance and protection, with a view ta speedily re-establishing his
her identity.

Article 9

h. States Parties shall ensure that a child shahl mot be separated fr
bis or her parents agaimst their wiii., except when conipetent authoritie
subject ta judicial review determine, in accordance with applicable laW
and procedures, tbat sucb separation is mecessary for the best interest
of the cbild. Such determination may be mecessary in a particuhar case
sucb as one imvolving abuse or neglect of the chihd by tbe parents, or
one wbere the parents are living separately and a decision must be made
as ta tbe cbild's place of residence.

2. in amy proceedings pursuant ta paragraph 1 of the present article,
ail interested parties shall be given an oppartunizy ta participate in
the proceedings amd make their views known.
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Article 4

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures
legislatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre
en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas
des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures
dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a

dans le cadre de la coopération internationale.

Article 5

ve Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le
devoir qu'ont les parents ou, le cas échéant, les membres de la famille
elargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les
tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l'enfant, de
donner à celui-ci, d'une manière qui corresponde au développement de ses
capacités, l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des
droits que lui reconnaît la présente Convention.

he
Article 6

Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent
v2e.

2 Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie
e le développement de l'enfant.

Article 7

L'enfant est enregistré aussit8t sa naissance et a dès celle-ci le

of droit à un nom, le droit d'acquérir une nationalité et, dans la mesure
du Possible, le droit de connaître ses parents et d'être élevé par eux.

S Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre
Cormément à leur législation nationale et aux obligations que leur

iposent les instruments internationaux applicables en la matière, en
particulier dans les cas où faute de cela l'enfant se trouverait apatride.

Article 8

LeS Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de
son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses

ons familiales, tels qu'ils sont reconnus par loi, sans ingérence

2légle.

S SiUn enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de

ao identité ou de certains d'entre eux, les Etats parties doivent lui

id order une assistance et une protection appropriées, pour que son
entité soit rétablie aussi rapidement que possible.
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3. States Parties shall respect the right of the child who is separat,

f rom one or both parents to inaintain personal relations and direct

contact with both parents on a regular basis, except if it is contrary

the child's best interests.

4. Where such separation resuits f rom any action initiated by a State

Party, such as the detention, imprisonment, exile, deportation or death

(including death arising f rom any cause while the person is in the

custody of the State) of one or both parents or of the child, that Statý
Party shaîl, upon request, provide the parents, the child or, if

appropriate, another mexnber of the family with the essential informatio

concering the whereabouts of the absent inember (s) of the fami.ly unles

the provision of the information would be detrimental to the well-being

of the child. States Parties shaîl further ensure that the submission

such a request shaîl of itself entail no adverse conseguences for the
person (s) concerned.

Article 10

1. In accordance with the obligation of States Parties under article

paragraph 1, applications by a child or his or her parents to enter or

leave a State Party for the purpose of family reunification shaîl be
dealt with by States Parties in a positive, humane and expeditiaus
manner. States Parties shaîl further ensure that the submission of suc

a request shaîl entail no adverse consequences for the applicants and f
the members of their family.

2. A child whose parents reside in different States shaîl have the

right to maintain on a regular basis, save in exceptional circumstances
personal relations and direct contacts with both parents. Towards that

end and in accordance with the obligation of States Parties under

article 9, paragraph 2, States Parties shaîl respect the right of the
child and his or her parents to leave any country, including their own,

and to enter their owin country. The right to leave any country shaîl b
subject only to such restrictions as are prescribed by law and which ar
nece8sary to protect the national security, public order (ordre publc
public health or morals or the rights and freedoms of others and are
consistent with tht other rights recoqmized in the present Convention.

Article Il

1. States Parties shaîl take measures to combat the illicit transfer

and non-return of children abroad.

2. To this end, States Parties shaîl promote the conclusion of
bilateral or uultilateral agreemnents or accession to existing agreement
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Article 9

Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de

ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne

décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois

et Procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans

l'intérêt supérieur de l'enfant. Une décision en ce sens peut être

necessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les

Parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent
separément et qu'une décision doit être prise au sujet du lieu de

résidence de l'enfant.

2, Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes

les Parties intéressées doivent avoir la possibilité de participer aux
délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses
deux Parents ou de l'un d'eux d'entretenir régulièrement des relations
Personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela
est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie,
telles que la détention, l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort

o' COmpris la mort, quelle qu'en soit la cause, survenue en cours de

détention) des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'Etat
Partie donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un
autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le lieu ou
ne trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la
divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de
'enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation
'une telle demande n'entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses

Pour la personne ou les personnes intéressées.

Article 10

Conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du
paragraphe 1 de l'article 9, toute demande faite par un enfant ou ses
Parents en vue d'entrer dans un Etat partie ou de le quitter aux fins de

nification familiale est considérée par les Etats parties dans un

esprit Positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent

en outre à ce que la présentation d'une telle demande n'entraîne pas de

nequences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de
u' famille.

n enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le

roit d'entretenir, sauf circonstances exceptionnelles, des relations

Psonnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents.
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Article 12

1. States Parties shall assure to the child who is capable of forning

his or her own views the right to express those views f reely in al
matters affecting the child, the views of the child being given due
weight in accordance with the age and maturity of the child.-

2. For this purpose, the child shall in particular be provided the

opportunity to be heard in any judicial and administrative proceedings
affecting the child, cither directly, or through a representative or an
appropriate body, in a manner consistent with the procedural rules of
national law.

Article 13

1. The child shall have the right to freedom of expressione this righl

shahl include freedom to seek, receive and impart information and ideas

ofall kinds, regardless of frontiers, either orally, in writing or in

print, in the form of art, or through any other media of the child's
choice.

2. The exercise of this right may be subject to certain restrictions,
but these shaîl only be such as are provided by law and are necessaryt

()For respect of the rights or reputations of others; or

<)For the protection of national security or of public order

(ordre public), or of public health or norals.

Article 14

1. States Parties shaîl respect the right of the child to freedom of

thouqht, conscience and religion.

2. States Parties shall respect the r±ghtsa nd duties of the parents

and, when applicable, legal guardians, ta provide direction to the chi.

in the exercise of bis or her right in a manner consistent with the

evolvimg capacities of the child.

3. Freedom te mnaifeut one'8 religion or beliefs may be subject only

such limitations as are prescribed by law and are necessary te protect
public safety, order, health or marals, or the fundamental rights and

freedoins of others.
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A cette fin, et conformément à l'obligation incombant aux Etats parties
en vertu du paragraphe 2 de l'article 9, les Etats parties respectent le
droit qu'ont l'enfant et ses parents de quitter tout pays, y compris le
leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays
ne Peut faire l'objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont
necessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé
Ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont
compatibles avec les autres dro.its'reconnus dans la présente Convention.

Article 1

Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les
déPlacements et les non-retours illicites d'enfants à l'étranger.

2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d'accords
bilatéraux ou multilatéraux ou l'adhésion aux accords existants.

Article 12

Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de
discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question
l'fntéressant, les opinions de ltenfant étant dÛment prises en
CoOnsidération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2' A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être
entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant,
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou d'un
organisme approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de

a législation nationale.

Article 13

L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la
iberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des

des de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme

ol écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix

1e 'enfant.

' L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires 8

.a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui) ou

-b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de

anté ou de la moralité publiques.
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Article 15

1. States Parties recognize the rights of the child to freedom of

association and to f reedom of peaceful assembly.

2. No restrictions may be placed on the exercise of these rigbts other

than those imposed in conformity witb the law and which are necessary 
in'

a democratic society in the interests of national security or public

safety, public order <repulcthe protection of public health or

morals or the protection cf the rigbts and freedoms of others.

Article 16

1. No child shaîl be subjected to arbitrary or unlawful interference

with bis or ber privacy, family, home or correspondence, nor to 
unlawful

attacks on bis or ber bonour and reputation.

2. The child bas the rigbt to the protection of the law against such

interference or attacks.

Article 17

States Parties recognize the important function performed by the

mass media and shail ensure tbat the cbild has access te information 
an(

material from a diversity of national and international sources,

especîally those aimed at the promotion of bis or ber social, spiritual

and moral well-being and pbysical and mental healtb. wov *.is end, Stat,

Parties sbalîz

(a) Encourage tbe mass media to disseminate information and

material of social and cultural benefit te the cbild and in accordance

witb tbe spirit of article 29>

<b) Encourage international co-operation in tbe production,

excbange and dissemination of such information and mater ial f rom a

diversity of cultural, national and international sources#

<c) Encourage the production and dissemination of cbildren's book

(d) Encourage the mass media to bave particular regard te the

linguisÎtic needa of the child vho belongs to a mincrity group or wbo is

indigenous)

(e> Encourage the development of appropriate guidelines for the

protection of tbe cbild f rom information and material injurious 
te bis

ber well-being, bearing in mind the provisions of articles 13 and 
18.
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Article 14

Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de
Pensée, de conscience et de religion.

2, Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou,
le cas échéant, des représentants légaux de l'enfant, de guider celui-ci
dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde au
developpement de ses capacités.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être
Soumise qu'aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui
sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la
ante et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux
a'&utrui.

Article 15

Les Etats parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté
Association et à la liberté de réunion pacifique.

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules
estrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans
ne Société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la
reté Publique ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la
ralité Publiques, ou les droits et libertés d'autrui.

Article 16

lul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales
ns a vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni
Atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

SL'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles
tions ou de telles atteintes.

Article 17

Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie

etales Médias et veillent à ce que l'enfant ait accès à une information
d des matériels provenant de sources nationales et internationales

cp retes, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social,

les'tuel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin,
l tats parties :

Maté e ncouragent les médias à diffuser une information et des
et tels qui Présentent une utilité sociale et culturelle pour l'enfant

pondent è l'esprit de l'article 291
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Article 18

1. States Parties shail use their best efforts to ensure recognition c

the principle that both parents have common responsibilities for the

upbringing and development of the child. Parents or, as the case may bE

legal quardians, have the primary responsibility for the upbringing and

development of the child. The best interests of the child will be theil

basic concern.

2. For the purpose of guaranteeing and promoting the rights set forth

in the present Convention, States Parties shallrender appropriate

assistance to parents and legal guardians in the performance of their

child-rearing responsibilities and shall ensure the development of

institutions, facilities and services for the care of children.

3. States Parties shall take ail appropriate measures to ensure that

children of warking parents have the right to benefit f rom child-care

services and facilities for which they are eligible.

Article 19

1. States Parties shall take ail appropriate legislative,

administrative, social and educational measures ta protect the child f r

ail forme of physical or mental violence, injury or abuse, neglect or

negligent treatment, maltreatitent or exploitation, including sexual

abuse, while in the care of parent(s), legal guardian(s) or any other

person who han the care of the child.

2. Such protective measures shouid, as appropriate, include effective

procedures for the establishment of social programmes ta pravide

necessary support for the child and for those who have the care of the

child, as veîl as for other forms of prevention and for identification,'

reporting, referral, investigation, treatment and follow-up of instance

of child maltreatment described heretofore, and, as appropriate, for

judicial involveinent.

Article 20

1. A child temporarily or p.rmanently dmprived of his or her familY
environnment, or in whose own bout intereats cannot be alawed ta reinaie

in that environment, shall be .ntitled ta special protection and
assistance pravided by the State.

2. States Parties shaîl in accordance with their national laws ensutO
alternative cars for auch a child.

3. Such care could include, inter alia, fauter placement, kafalah of

islamic law, adoption or if necessary placement in suitable instîtuti"r
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b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire,
d'échanger et de diffuser une information et des matériels de ce type

of Provenant de différentes sources culturelles, nationales et
internationales,

et
c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour

enfants,

d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des
besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe
linoritaire;

.e Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés
destinés à protéger l'enfant contre l'information et les matériels qui
nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13
et 18.

Article 18

l' Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer la
reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une
respOnsabilité commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer
son développement. La responsabilité d'élever l'enfant et d'assurer son
o veloppement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant,

Ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par
"intérêt supérieur de l'enfant.

2' Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente
Convention, les Etats parties accordent l'aide appropriée aux parents et
a représentants légaux de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité
U leur incombe d'élever l'enfant et assurent la mise en place

b'institutions, d'établissements et de services chargés de veiller au
en-être des enfants.

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour
assurer aux enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier
e services et établissements de garde d'enfants pour lesquels ils
emplissent les conditions requises.

Article 19

Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives,
e inistratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger

nfant contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités

OU d19ues ou mentales, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements
e d'xPloitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous

l, 9arde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou ses représentants
e9au ou de toute autre personne à qui il est confié.
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for the care of children. When considering solutions, due regard shall

be paid to the desirability of continuity in a child's upbringing and to

the child's ethnic, religious, cultural and linguistic background.

Article 21

States Parties that recognize and/or permit the system of adoption

shall ensure that the best interests of the child shall be the paranount

consideration and they shall:

<a) Ensure that the adoption of a child is aothorized only by

competent authorities who determine, in accordance with applicable law

and procedures and on the basis of ail pertinent and reliable

Information, that the adoption is permissible in view of the child's

status concerning parents, relatives and legal guardians and that, if

required, the persons concerned have given their informed consent to the

adoption on the basis of such counselling as may be necessaryp

<b) Recognize that inter-country adoption may be considered as an
alternative means of child's care, if the child cannot be placed ini a
foster or an adoptive family or cannot in any suitable nanner be cared
for in the child*s country of originy

(c) Ensure that the child concerned by Inter-country adoption

enjoys safeguards and standards equivalent to those existing In the case
of national adoption>

(d) Take ail appropriate measures te ensure that, in inter-countrY

adoption, the placement does flot result in improper financiaI gain for

those involved in ite

(e) Promote, where appropriate, the objectives of the present

article by concluding bilateral or multilateral arrangements or

agreements, and endeavour, within this framework, te ensure that the
placement of the child in another country is carried out by competent
authorities or organs.

Article 22

1.* States Parties shall take appropriate measures to ensure that a
child who is aeeking refugee status or who is considered a refuge. in
accordance with applicable international or domestic law and procedures
shaîl, whether unaccompanied or accompanied by his or ber parents or bY~
any other person, receive appropriate protection and humanitarian
assistance in the enjoyment of applicable rights set forth in the presef
Convention and in other international human rights or hunanitarian
instruments to which the said States are Parties.
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2. Ces mesures de protection comprendront, selon qu'il conviendra, des

procédures efficaces pour l'établissement de programmes sociaux visant

a fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il est confié,
ainsi que pour d'autres formes de prévention, et aux fins
d'identification, de rapport, de renvoi, d'enquête, de traitement et de

suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci-dessus,
et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures
d'intervention judiciaire.

Article 20

Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son
"ilieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans

ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat.

Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de

remplacement conforme à leur législation nationale.

3• Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du
Placement dans une famille, de la kafalah de droit islamique, de
l'adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement
Pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment
tenu compte de la nécessité d'une certaine continuité dans l'éducation de

l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et

linguistique.

Article--21

Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption
s'assurent que l'intérêt supérieur de l'enfant est la considération
Primordiale en la matière, et t

.a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que
par les autorités compétentes, qui vérifient, conformément à la loi et

e Procédures applicables et sur la base de tous les renseignements
iables relatifs au cas considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu

egard à la situation de l'enfant par rapport. à ses père et mère, parents
et représentants légaux et que, le cas échéant, les personnes interesées

ont donné leur consentement à l'adoption en connaissance de cause, après
s'être entourées des avis nécessaires>

!) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée

Un autre moyen d'assurer les soins nécessaires à l'enfant, si
u i ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille

outriciare ou adoptive ou être convenablement élevé;

£) 'Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait

le bénéfice de garanties et de normes équivalant à celles existant en cas

adoption nationaley
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2. For tbis purpose, States Parties shall provide, as they consider
appropriate, co-operation in any efforts by the United Nations and other
competent intergovernmental organizations or non-goverrnental
organizations co-operating with-the United Nations to protect and assist
sucb a cbild and to trace the parents or other members of the family of
any refugee child in order to obtain information necessary for
reunification with bis or ber family. In cases where no parents or othe)
members of tbe famîly cari be f ound, tbe child shall be accorded the same
protection as any other child permanently or temporarily deprived of his
or ber f amily enviroriment for any reason, as set forth in the present
Convention.

Article 23

1. States Parties recognize that a mentally or pbysically disabled
child should enjoy a full and decent life, ini conditions wbich ensure
dignity, promote seif-reliance and facilitate the child's active
participation in the community.

2j States Parties recognize the right of the disabled cbild to special
care and sball encourage and ensure the extensiong subject to available
resources, to the eligible child and those responsible for bis or ber
care, of assistance for whicb application is made and whicb i.
appropriate to the child's condition and to tbe circumatances of the
parents or others caring for the child.

3. Recognizing the special needs of a disabled cbild, assistance
extended in accordance with paragrapb 2 of the present article shall be
provided f ree of charge, whenever possible, taking into account the
financial resources of the parents or otbers caring for the cbild, and
saal be designed to ensure that the disabled child bas effective access
to and receives education, training, health care services, rehabilitatiol
services, preparation for employment and recreation opportunities in a
manner condijoive ta the child's achieving the fulleat possible social
integration and individual development, including bis or ber cultural at
spiritual development.

4. States Parties shail promote, in the spirit of international
co-operation, the exchange of appropriate information in the field of
preventive healtb care and of medical, psychological and functional
troataent of disahled cbildren, including dissemination of and acces s tO
information concerning methods of rehabilitation, education and
vocational services, witb the aim of enabling States Parties to improve
their capabilities and ukilis and to widen their experience in these
areas. In this regard, particular account shaîl be taken of the needs 01
developing countries.
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d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que,
en cas d'adoption à l'étranger, le placement de l'enfant ne se traduise
Pas Par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont
responsables)

. Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des
arrangements ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas,
et s'efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d'enfants
a l'étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.

Article 22

Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant
qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme
réfugié en vertu des règles et procédures du droit international ou
national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou
de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l'assistance
humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui
reconnaissent la présente Convention et les autres instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire
auxquels lesdits Etats sont parties.

A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent
ncessaire, à tous les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies
et les autres organisations intergouvernementales ou non gouvernementales
comPétentes collaborant avec l'Organisation des Nations Unies pour
Protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et
Pour rechercher les père et mère ou autres membres de la famille de tout
enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le
réuir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre
maeIbre de la famille ne peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder,
selon les Principes énoncés dans la présente Convention, la même
Protection que tout autre enfant définitivement ou temporairement prive

e 'on milieu familial pour quelque raison que ce soit.

hAtile 23

' Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou
phyliquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des

onditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et
acilitent leur participation active à la vie de la collectivite.

Les Etats parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de

d ¢4fcier de soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure
res ressources disponibles, l'octroi, sur demande, aux enfants handicapés

aeInelissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une
c4e adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents ou de

a qui il est confié.
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Article 24

1. States Parties recognize the right of the child to the enjoyment of
the highest attainable standard of health and to facilities for the

treatment of illness and rehabilitation of health. States Parties shall

strive ta ensure that no child is deprived of his or her right of access

ta such healtb care services.-

2. States Parties shall pursue full iiplementation of this right and,

in particular, shall take appropriate measurest

(a> To diminish infant and child mortalityl

<b) To ensure the provision of necessary medical assistance and
health care to ail children with emphasis on the development of primary
health care>

(c) To combat disease and malnutrition., including within the

framework of primary health care, through, inter alia, the application 0
readily available tecbnology and through the provision of adequate

nutritiaus fooda and dlean drinking-water, taking into consideration the

dangers and riske of environmental pollution;

(d) To ensure appropriate pre-natal and post-natal health care for

mothersy

(e) To ensure that ail segments of society,, in particular -parents
and children, are informed, have acceas ta education and are supported i

the use of basic knowledge of child health and nutrition, the advantagea
of breast-feedinge hygiene and environmental sanitation and the
preventIon of accidentel

(f) To develop preventive bealtb care, guidance for parents and

family planning education and services.

3. States Parties shaîl take ail effective and appropriate measures
with a view ta abolishing traditional practices prejudicial ta the beaIt
of children.

4. States Parties undertake ta proinote and-encourage international
co-operation with a viev ta achieving progressively the full realizati0r
of the rigbt recognized in the present article. rn this regard,

particular account shaîl be taken of the needse of developîng-countries.

Article 25

States parties recognize the right of a child who has been placed
the competent authorities for the purposes of care, protection or
treatment of bis or ber physical or mental health, ta a periodic review
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3, Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l'aide
fournie conformément au paragraphe 2 du présent article est gratuite

chaque fois qu'il est possible, compte tenu des ressources financières de
leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et elle est conçue de
telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à
l'education, à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la
Préparation à l'emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de
ces services de façon propre à assurer une intégration sociale aussi
complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le
dolmaine culturel et spirituel.

4 Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties
favorisent l'échange d'informations pertinentes dans le domaine des soins
de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et
fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion
d'informatîons concernant les méthodes de rééducation et les services de
formation professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue de
Permettre aux Etats parties d'améliorer leurs capacités et leurs
clpétences et d'élargir leur expérience dans ces domaines. A cet égard,
il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 24

Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du
meilleur état de santé possible et de bénéficier de services médicaux et

e rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit

Privé du droit d'avoir accès à ces services.

Les Etats parties s'efforcent d'assurer la réalisation intégrale du
droit susmentionné et, en particulier, prennent les mesures appropriées
Pour :

A) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfantse

.b Assurer à tous les enfants l'assistance médicale et les soins
deSanté fcessairesm l'accent étant is sur le développement des soins

e santé primaires,

£) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le

tadre des soins de santé primaires, grâce notamment à l'utilisation de
iues aisément disponibles et à la fourniture d'aliments nutritifs

e d'eau Potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du

eu natureli

1) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriési
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of the treatment provided to, the child and ail other circunstances

relevant to bis or her placement.

Article 26

1. States Parties shail recognize for every child the right to benef i

fran social security, including social insurance, and shall take the

necessary measures ta achieve the full realization of this right in

accordance with their national law.

2. The benefits should, where appropriate, be granted, taking into,

account the resources and the circumstances of the child and persans

having responsibility for the maintenance of the child, as well as any

other consideration relevant to, an application for benefits made by or

behaîf of the child.

Article 27

1. States Parties recognize the right of every child to, a standard ai

living adequate for the child's physical, mental, spiritual, moral and

social development.

2. The parent<s) or others responsible for the child have the primar:

responsibility to, secure, vithin their abilities and f inancial

capacities, the conditions of living necessary for the child's

development.

3. States Parties, in accordance with national conditions and vithin

their means, shall take appropriate measures ta assist parents'and oth,

responsible far the child to impleuient this right and shall in case of

need provide material assistance and support programmes, particularly

with regard ta nutrition, clothing and housing.

4.* States Parties ahaîl take aîl appropriate measures to secure the

recovery of maintenance for the child f rom the parents or other perbon
having financial responsibility for the child, both within the State

Party and from abroad. In particmlar, where the persan having f inanci

responsibility for the child lives ini a State different f rom that of t
child, States Parties shall prouiote the accession to international

agreements or the conclusion of such agreements, as well as the mak ing
ather appropriate arrangements.

Article 28

1. States Parties recognize the right of the child ta education, ane

with a view to achieving this right progressively and on the basis of
equal opportunity, they shall, in particulari
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e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en
Particulier les parents et les enfants, reçoivent une information sur

la santé et la nutrition de l'enfant, les avantages de l'allaitement au
sein, l'hygiène et la salubrité de l'environnement et la prévention des

accidents, et bénéficient d'une aide leur permettant de mettre à profit
cette information>

) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux
parents et l'éducation et les services en matière de planification
familiale.

3· Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées
en vue d'abolir les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé
des enfants.

4• ýLes Etats parties s'engagent à favoriser et à encourager la
cooPération internationale en vue d'assurer progressivement la pleine
réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il
est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25

Les Etats parties reconnaissent à l'enfant qui a été placé par les
autorités compétentes pour recevoir des soins, une protection ou un
traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement.

Article 26

• Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier
de la sécurité sociale, y compris les assurances sociales, et prennent
les mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce droit en
conformité avec leur législation nationale.

2. Lee prestations doivent, lorsqu'il y a lieu, être accordées compte
enu des ressources et de la situation de l'enfant et des personnes

responsables de son entretien, ainsi que de toute autre considération
pePlicable à la demande de prestation faite par l'enfant ou en son nom.

Article 27

L B Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau

Vie suffisant pour permettre son développement physique, mental,
prituel, moral et social.

C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l'enfant

au premier chef la responsabilité d'assurer, dans les limites
leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les conditions de

lesnsaires au développement de l'enfant.
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(a) Make primaryeducation compulsory and available free to al>

<b) Encourage the development of different forms of secondary
education, including general and vocational education, make them
available and accessible to every child; and take appropriate measures
such as the introduction of free education and offering financial
assistance in case of need;

(c) Make higher education accessible to ail on the basis of
capacity by every appropriate meansi

(d) Make educational and vocational information and guidance
available and accessible to ail childrenj

<e) Take measures to encourage regular attendance at schools and
the reduction of drop-out rates.

2. States Parties shall take ail appropriate measures to ensure that
school discipline is administered in a manner consistent with the child's
human dignity and in conformity with the present Convention.

3. States Parties shall promote and encourage international
co-operation in matters relating to education, in particular wîth a view
ta contributing to the elimination of ignorance and illiteracy throughout
the world and facilitating access to scientific and technical knowledge
and modern teaching methods. [n this regard, particular account shaîl be
taken of the needs of developing cauntries.

Article 29

1. States Parties agree that the education of the child shall be
directed toi

(a> The development of the child's personality, talents and mental
and physical abilities to, their fullest potentiel)

<b> The development of respect for hwaan rights and fundamental
freedoms, and for the principles enshrined in the Charter of the
UJnited National

(c> The development of respect for the child's parents, hie or her
own cultural identity, language and values, for the national values af
the country in which the child is living, the country f rom which he or
she may originate, and for civilizations different f rom hie or her ovwnl

(d) The preparation of the child for responsible life in a free
society, in the spirit of understanding, peace, tolerance, equality of
sexes, and friendship among ail peoples, ethnic, national and religiaus
groupe and persans of Indigenaus origint

<e) The development of respect for the natural environment.
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3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des
conditions nationales et dans la mesure de leurs moyens, pour aider les
parents et autres personnes ayant la charge de l'enfant à mettre en
oeuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle
et des programmes d'appui, notamment en ce qui concerne l'alimentation,
le vêtement et le logement.

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue
d'assurer le recouvrement de la pension alimentaire de l'enfant auprès de
ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité financière
à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l'étranger. En
particulier, pour tenir compte des cas ou la personne qui a une
responsabilité financière à l'égard de l'enfant vit dans un Etat autre
que celui de l'enfant, les Etats parties favorisent l'adhésion à des
accords internationaux ou la conclusion de tels accords ainsi que
l'adoption de tous autres arrangements appropriés.

Article 28

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation,
et en particulier, en vue d'assurer l'exercice de ce droit
progressivement et sur la base de l'égalité des chances s

A) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour
tous)

b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes
d'enseignement secondaire, tant général que professionnel, les rendent
ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures
appropriées, telles que l'instauration de la gratuité de l'enseignement
et l'offre d'une aide financière en cas de besoini

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en
fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés>

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information
et l'orientation scolaires et professionnelles>

a) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la
fréquentation scolaire et la réduction des taux d'abandon scolaire.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour
veiller à ce que la discipline scolaire soit appliquée d'une manière
compatible avec la dignité de l'enfant en tant qu'être humain et
conformément à la présente Convention.
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2. No part of the present article or article 28 shall be construed so
as to interfere with the liberty of individuals and bodies to establish
and direct educational institutions, subject always to the observance of
the principles set forth in paragraph 1 of the present article and to the
reguirements that the education given insuch institutions shall conform
to such minimum standards as may be laid down by the State.

Article 30

In those States in which ethnie, relîgious or linguistie minorities
or persons of indigenous origin exist, a child belonging to such a
minority or who is indigenous shaîl flot be denied the right, in community
with other members of his or her group, to enjoy his or her own culture,
te, profess and practise his or her own religion, or to, use his or her own
language.

Article 31

1. States Parties recognize the right of the child to rest and leisure,
to engage in play and recreational activities appropriate to the age of
the child and to participate freely ini cultural life and the arts.

2. States Parties shall respect and promote the right of the child to
participate fully in cultural and artistic life and shall encourage the
provision of appropriate and equal opportunities for cultural, artistic,
recreational and leisure activity.

Article 32

1. States Parties recognize the right of the child to be protected from
economic exploitation and f rom performing any work that is likely to, be
hazardous or to înterfere vith the child's education, or to be harmful to
the child's health or physical, mental, spiritual, moral or social
development.

2. States Parties shal take legialative, administrative, social and
educational measures to ensure the Implementation of the present
article. To this end, and having regard to the relevant provisions of
other international instruments, States Parties shall in particulars

. A) Provide for a minimum age or minimum ages for admission to
employaient>

<b) Provide for appropriate regulation cf the hours and conditions
of employaient>

(c) Provide for appropriate penalties or other sanctions to ensure
the effective enforcement of the present article.
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3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération
internationale dans le domaine de l'éducation, en vue notamment de
contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde et
de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et
aux méthodes d'enseignement modernes. A cet égard, il est tenu
particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 29

1. Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser
à :

a> Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le
développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques,
dans toute la mesure de leurs potentialités;

b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, et des principes consacrés dans la Charte des
Nations Unies;

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son
identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le
respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel
il peut être originaire et des civilisations différentes de la siennel

d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans
une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de
tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples
et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes
d'origine autochtonel

t) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera
interprétée d'une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes
physiques ou morales de créer et de diriger des établissements
d'enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du
présent article soient respectés et que l'éducation dispensée dans ces
établissements soit conforme aux normes minimales que l'Etat aura
prescrites.

Article 30

Dans les Etats ou il existe des minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques ou des personnes d'origine autochtone, un enfant autochtone
ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit d'avoir
sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion
ou d'employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son
groupe.
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Article 33

States Parties shall take ail appropriate measures, including
legisiative, administrative, social and educational measures, to protect
children from the illicit use of narcotic drugs and psychotropic
substances as defined in the relevant international treaties, and ta
prevent the use of children in the illicit production and trafficking of
such substances.

Article 34

States Parties undertake ta protect the child f rom ail forms of
sexual exploitation and sexual abuse. For these purposes, States Parties
shall in particular take ail appropriate national, bilateral and
multilateral measures ta, preventt

(A) The inducement or coercion of a child to engage in any unlawfui
sexual activityl

(b> The exploitative use of children in prostitution or other
unlawful sexual practicest

c>The exploitative use of children in pornographic performances
and materials.

Article 35

States Parties shahl take ail appropriate national, bilateral and
multilateral measures to prevent the abduction of, the sale of or traffic
in children for any purpose or in any form.

Article 36

States Parties shahl protect the child against ail other forms of
exploitation prejudicial ta any aspects of the child's welfare.

Article 37

States Parties shahl ensure thati

(a) No chiid shahl be subjected ta torture or other cruel, inhuman
or degrading treatment or punishment. Neither capital punishinent nor
life imprisonment without possibility of release shahl be imposed for
offences couimitted by persans below eighteen years of agel
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Article 31

1. Les Etats parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux
loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son
âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de
participer pleinement à la vie culturelle et artistique, et encouragent
l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et
d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions
d'égalité.

Article 32

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé
contre l'exploitation économique et de n'être astreint à aucun travail
comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de
nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel,
moral ou social.

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives,
sociales et éducatives pour assurer l'application du présent article.
A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres
instruments internationaux, les Etats parties, en particulier s

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à
l'emplois

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail
et des conditions d'emploi)

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour
assurer l'application effective du présent article.

Article 33

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris
des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives, pour
protéger les enfants contre l'usage illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes, tels que les définissent les conventions
internationales pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient
utilisés pour la production et le trafic illicites de ces substances.

Article 34

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les
formes d'exploitation sexuelle et de violence sexuelle. A cette fin, les
Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher s
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(b) No child shall be deprived of his or ber liberty unlawfully or
arbitrarily. The arrest, detention or imprisonment of a cbild shall be
in conformity witb the law and shall be used only as a measure of last
resort and for the shortest appropriate period of time;

(c) Every child deprived of liberty shall be treated with humanity
and respect for the inherent dîgnîty of the buman person, and ini a mariner
which takes into account the needs of persons of his or her age. In
particular, every cbild deprived of liberty shahl be separated from
aduits unless it is considered in the child's best interest flot to do 50

and shahl have the right to maintain contact with bis or ber f amiiy
through correspondence and visits, save in exceptional circumstancesl

(d) Every child deprived of bis or ber liberty shahl have the rigbt
ta prompt access to legal and other appropriate assistance, as well as
the riqht to, challenge the legality of the deprivation of bis or her
liberty before a court or other competent, independent and impartial
authority, and to a prompt decision on any such action.

Article 38

1. States Parties undertake to respect and ta ensure respect for rules
of international bumanitarian law applicable to them in armed conflicta
which are relevant ta, the cbild.

2. States Parties shaîl take ahi feasible measures to ensure that
persans vho have not attained the age of f ifteen years do not take a
direct part in bostilities.

3. States Parties shaîl refrain from recruiting any persan. who bas not
attained the age of fifteen years into their armed forces. In recruiting
among those persons who bave attained the age of fifteen years but wbo
bave flot attained the age of eighteen years, States Parties shall
endeavour ta give priority to those who are oldeat.

4. In accardance witb their obligations under international
humanitarian haw to protect the civilian population in armed conflicts,
States Parties shaîl take ahi feasible measures ta ensure protection and
care of cbildren wba are affected by an armed conflict.

Article 39

States Parties shahl take ahi appropriate measures to pramote
physical and psycbohogical recovery and social reintegration of a child
victim ofi any form of neglect, exploitation, or abuse) torture or any
other form of cruel, inhuman or degrading treatment or punishznent; or
armed confhicts. Such recovery and reintegration shail take place in an
environment which fosters the healh, self-respect and dignity of the
child.
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a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à
une activité sexuelle illégale;

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution
ou autres pratiques sexuelles illégales;

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production
de spectacles ou de matériel de caractère pornographique.

Article 35

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la
vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque
forme que ce soit.

Article 36

Les Etats parties protègent l'enfant contre toutes autres formes

d'exploitation préjudiciables à tout aspect de son bien-être.

Article 37

Les Etats parties veillent à ce que

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale
ni l'emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être
prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins
de dix-huit ans;

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou
arbitraire. L'arrestation, la détention ou l'emprisonnement d'un enfant
doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier
ressort, et être d'une durée aussi brève que possible;

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec
le respect dÛ à la dignité de la personne humaine, et d'une manière
tenant compte des besoins des personnes de son âge. En particulier,
tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l'on

n'estime préférable de ne pas le faire dans l'intérêt supérieur de
l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille par la
correspondance et par des visites, sauf circonstances exceptionnelles;

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement
accès à l'assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée,
ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté
devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et

impartiale, et à ce qu'une décision rapide soit prise en la matière.
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Article 40

1. States Parties recognize the right of every child alleged as,
accused of, or recognized as having infringed the penal law to be treated
in a manner consistent with the promotion of the child's sense of dignity
and worth, which reinforces the child's respect for the human rights and
fundamental freedoms of others and which takes into account the cbild's
age and the desirability of promoting the child's reintegration and the
child's assuming a constructive role in society.

2. To this end, and baving regard to the relevant Provisions of
international instruments, States Parties shail, in particular, ensure
thats

<a) No child shall be alleged as, be accused of, or recognized as
baving infringed the penal law by reason of acts or omissions that were
flot prohibited by national or international law at the time they were
committed)

(b> Every child alleged as or accused of having infringed the penal
law has at least the following guaranteest

(i) To be presumed innocent until proven guilty according to law>

Cîi To be informed promptly and directly of the charges against him
or her, and, if appropriate, through bis or her parents or
legal guardians, and to have legal or other appropriate
assistance in the preparation and presentation of bis or ber
defencet

(iii) To bave the matter determined vithout delay by a competent,
independent and impartial authority or judicial body in a fair
bearing according to law, in the presence of legal or other
appropriate assistance and, unlese it is considered not to be
in the best interest of tbe cbild, in particular, taking into
account bis or ber age or situation, bis or ber parents or
legal guardiansl

(iv) Not to be compelled to, give teutimony or to confess guilti to
examine or have examined adverse witnesses and to obtain tbe
participation and examination of witnesses on bis or her bebaîf
under conditions of equality;

(v) If considered to have infringed the penal law, to have this
decision and any measures imposed in consequence thereof
reviewed by a higber competent, independent and impartial
autbority or judicial body according to law)

<vi) To have tbe free assistance of an interpreter if the cbild
cannot understand or speak the language used)
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Article 38

1. Les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les

règles du droit humanitaire international qui leur sont applicables en
cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de
quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées

toute personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils
incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-huit

ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit

humanitaire international de protéger la population civile en cas de

Conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures possibles

dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit
armé bénéficient d'une protection et de soins.

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour
faciliter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion

sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence,
d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit
armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des

conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de
l'enfant.

Article 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou
convaincu d'infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit

de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle,
qui renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés

fondamentales d'autrui, et qui tienne compte de son âqe ainsi que de la
nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des

instruments internationaux, les Etats parties veillent en particulier X

a) A ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu
d'infraction à la loi pénale en raison d'actions ou d'omissions qui

n'étaient pas interdites par le droit national ou international au moment

Ou elles ont été commises;
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(vii) To have bis or ber privacy fully respected at ail stages of
the proceediigs.

3. States Parties shall seek to promote the establishment of laws,
procedures, authorities and institutions specifically applicable to
cbildren alleged as, accused of, or recognized as having infringed the
penal law, and, in particulars

(A) The establishment of a minimum age below which children shall
be presumed flot to bave the capacity to infringe the penal lawl

<)Whenever appropriate and desirable, measures for dealing witb
sucb cbildren without resorting to judicial proceedings, providing that
buman rigbts and legal safeguards are fully respected.

4. A variety of dispositions, such as care, guidance and supervision
ordersl counsellingl probationj foster care; education and vocational
training programmes and other alternatives to institutional care shahl be
available to, ensure that cbildren are dealt with in a manner appropriate
to their vell-being and proportionate both to their circumstances anid the
offence.

Article 41

Nothing in the present Convention shall affect any provisions wbicb
are more conducive to the realization of the rights oftbe child and
which isay be contaimed ini

<)The law of a State Party, or

<)International law in force for that State.

PART II

Article 42

States Parties undertake to make the principles and provisions of
the Convention widely knowm, by appropriate and active means, to adulte
and cbildren alîke.

Article 43

1. For the purpose of examiming the progress made by States Parties in
acbieving the realization of the obligations undertaken in the present
Convention, there shall be established a Committe. on the Rights of the
Child, which shaîl carry out the functions hereinafter provîded.
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b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d'infraction à la loi
pénale ait au moins le droit aux garanties suivantes :

i) Etre présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été
légalement établie;

ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des

accusations portées contre lui, ou, le cas échéant, par
l'intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et
bénéficier d'une assistance juridique ou de toute autre
assistance appropriée pour la préparation et la présentation de
sa défense;

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une

instance judiciaire compétentes, indépendantes et impartiales,
selon une procédure équitable aux termes de la loi, en présence
de son conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit

jugé contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant en raison
notamment de son âge ou de sa situation, en présence de ses

parents ou représentants légaux;

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s'avouer coupable;
interroger ou faire interroger les témoins à charge, et obtenir
la comparution et l'interrogatoire des témoins à décharge dans
des conditions d'égalité;

v) S'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de
cette décision et de toute mesure arrêtée en conséquence devant

une autorité ou une instance judiciaire supérieure compétentes,
indépendantes et impartiales, conformément à la loi;

vi) Se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend
ou ne parle pas la langue utilisée;

vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades
de la procédure.

3. Les Etats parties s'efforcent de promouvoir l'adoption de lois, de

procédures, la mise en place d'autorités et d'institutions spécialement

conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus d'infraction à
la loi pénale, et en particulier z

a) D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront

présumés n'avoir pas la capacité d'enfreindre la loi pénale;

b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et
souhaitable, pour traiter ces enfants sans recourir à la procédure

judiciaire, étant cependant entendu que les droits de l'homme et les

garanties légales doivent être pleinement respectés.
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2. The Committee shall consjst of ten experts of high moral standing
and recognized competence in the f ield covered by this Convention. The
members of the Committee shall be elected by States Parties f rom among
their nationals and shall serve'in their personal capacity, consideration
being given to equitable geographical distribution, as well as to the
principal legal systems.

3. The members of the Committee shall be elected by secret ballot f rom
a liet of persons nominated by States Parties. Each State Party may
nominate one person from among its own nationals.

4. The initial election to the Committee shall be held no later than
six months after the date of the entry into force ofthe present
Convention and thereafter every second year. At least four months before
the date of each election, the Secretary-General of the Ujnited Nations
shaîl address a letter to States Parties inviting them to submit their
nominations within two months. The Secretary-General shaîl subsequently
prepare a list in alphabetical order of all persons thus nominated,
indicatimg States Parties which have noininated them, and shaîl submit it
to the States Parties to the present Convention.

5. The elections shaîl be held at meetings of States Parties convened
by the Secretary-Genera1 at United Nations Neadquarters. At those
meetings, for which two thirds of States Parties shail constitute a
quorum, the persons elected to the Committee shaîl be those who obtain
the ].argest number of votes and an absolute majority of the votes of the
representatives of States Parties present and voting.

6. The members of the Coinmittee shail be elected for a term of
four years. They shaîl be eligible for re-election if renominated. he
term of f ive of the members elected at the first election shaîl expire at
the end of two years> immediately after the first election, the names of
these f ive members shaîl be chouen by lot by the Chairman of the meeting.

7. If a member of the CommIttee dies or resigns or declares that for
any other cause h. or she can no longer perform the duties of the
Committe., the State Party which nomimated the member shaîl appoint
another expert from among its natiomals to serve for the remainder of the
term, subject to the approval of the Committe.

8. The Committee shaîl establish its own rules of procedure.

9. The Committee shaîl elect its officers for a period of two years.

10. The meetings of the Committe. shahl normally be held at United
Nations Readquarters or at amy other convenient place as determined by
the Committe.. rTe Committee shaîl normally meet annually. The duration
of the meetings of the Committee shaîl be determined, and reviewed, if
necessary, by a meeting of the States Parties to the present Convention,
subject to, the approval of the General Assembly.
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4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins,
à l'orientation et à la supervision, aux conseils, à la probation,
au placement familial, aux programmes d'éducation générale et

professionnelle et aux solutions autres qu'institutionnelles seront

prévues en vue d'assurer aux enfants un traitement conforme à leur
bian-être et proportionné à leur situation et à l'infraction.

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte

aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de l'enfant

qui peuvent figurer :

a) Dans la législation d'un Etat partie; ou

b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat.

DEUXIEME PARTIE

Article 42

Les Etats parties s'engagent à faire largement connaître les
principes et les dispositions de la présente Convention, par des moyens

actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43

1. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans

l'exécution des obligations contractées par eux en vertu de la présente

Convention, il est institué un Comité des droits de l'enfant qui

s'acquitte des fonctions définies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant
une compétence reconnue dans le domaine visé par la présente Convention.

Ses membres sont élus par les Etats parties parmi leurs ressortissants et
siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une
répartition géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes
juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de
Personnes désignées par les Etats parties. Chaque Etat partie peut
désigner un candidat parmi ses ressortissants.

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date

d'entrée en vigueur de la présente Convention. Les élections auront lieu

ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque

élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
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11. The Secretary-General of the United Nations shall provide the
necessary staff and facilities for the effective performance of the
functions of the Committee under the present Convention.

12. With the approval of the General Assembly, the members of the
Committee established under the present Convention shall receive
emoluments from United Nations resources on such terms and-conditions as
the Assembly may decide.

Article 44

1. States Parties undertake to submit to the Committee, through the
Secretary-General of the United Nations, reports on the measures they
have adopted which give effect to the rights recognized haremn and on the
progress made on the enjoyment of those rightsi

(A) Within two years of the entry into force of the Convention for
the State Party concerned>

(b) Thereafter every f ive years.

2. Reports made under the present article shall indicate factors and
difficulties, if any, affecting the degree of fulfilment of the
obligations under the prenent Convention. Reports shall also contain
sufficient information to provide the Committee with a comprehensive
understandîng of the implementation of the Convention in the country
concerned.

3. A State Party which has submitted a comprehensive initial report to
the Committee need not, in its subsequent reports submitted in accordance
with paragraph 1 (b) of the present article, repeat basic information
previoualy provided.

4. The Committee may request f rom States Parties further information
relevant te the implementation of the Convention.

5. The Committea shahl submit te the General Assembly, through the
Economic and Social Council, every two yearu, reports on ita activitîes.

6. States Parties shall make their reports widely available to the
public In their own countries.

Article 45

In order te, foster the effective implementation of the Convention
and te encourage international co-operation in the field covered by the
Convention$t
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invitera par écrit les Etats parties à proposer leurs candidats dans un
délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste

alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Etats parties

qui les ont désignés, et la communiquera aux Etats parties à la présente

Convention.

5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties,
convoquées par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des

Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué

par les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont

ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue

des voix des représentants des Etats parties présents et votants.

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont
rééligibles si leur candidature est présentée à nouveau. Le mandat de

cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de

deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le

président de la réunion immédiatement après la première élection.

7. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour

toute autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses

fonctions au sein du Comité, l'Etat partie qui avait présenté sa

candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir

le poste ainsi vacant jusqu'à l'expiration du mandat correspondant, sous

réserve de l'approbation du Comité.

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de

l'Organisation des Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié
déterminé par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année.

La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par

une réunion des Etats parties à la présente Convention, sous réserve de

l'approbation de l'Assemblée générale.

11. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la

disposition du Comité le personnel et les installations qui lui sont

nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont

confiées en vertu de la présente Convention.

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention

reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale, des émoluments

prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations unies dans les

conditions et selon les modalités fixées par l'Assemblée générale.
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<a) The specialized agencies, the United Nations Children's Fund,
and othýer United Nations organs shall be entitled to be represented at
the consideration of the isplementation of such provisions off the present
Convention as fali within the scope of their mandate. The Committee may
invite the specialized agencies, the United Nations Children's Fund and
other competent bodies as it may consider appropriate to provide expert
advice on the implementation of the Convention in areas falling within
the scope of their respective mandates. Trhe Cominittee may invite the
specialized agencies, the United Nations Children's Fund, and other
United Nations organs to, submit reports on the implementation of the
Convention in areas falling within the scope of their activitiesl

(b> The Committee shall transmit, as it may consider appropriate,
to the specialized agencies, the United Nations Children's Fund and other
competent bodies, any reports f rom States Parties that contain a request,
or indicate a need, for technical advice or assistance, along with the
Committeels observations and suggestions, if any, on these requests or
indications )

(c) The Committee may recommend ta the General Assembly to, request
the Secretary-General to undertake on its behalf studies on specific
issues relatinq to the rights of the child;

(d) The Committee may make suggestions and general recommendations
based on information received pursuant to articles 44 and 45 of the
present Convention. Such suggestions and general recomniendations shall
be transmitted to any State Party concerned and reported to, the
General Assembly, together with commnts, if any, f rom States Parties.

PART III

Article 46

The present Convention shall be open for signature by ail States.

Article 47

The present Convention is subject to ratification. instruments of
ratification shaîl be deposited with the Secretary.-General of the
United Nations.

Article 48

The present Convention shall remain open for accession by any
State. The instruments of accession shall be deposited vith the
Secretary-General of the United Nations.
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Article 44

1. . Les Etats parties s'engagent à soumettre au Comité, par l'entremise

du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, des rapports

sur les mesures qu'ils auront adoptées pour donner effet aux droits

reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la

jouissance de ces droits :

a) Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en viqueur
de la présente Convention pour les Etats parties intéressés;

b) Par la suite, tous les cinq ans.

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le

cas échéant, indiquer les facteurs et les difficultés empêchant les Etats

parties de s'acquitter pleinement des obligations prévues dans la

présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements

suffisants pour donner au Comité une idée précise de l'application de la

Convention dans le pays considéré.

3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial

complet n'ont pas, dans les rapports qu'ils lui présentent ensuite

conformément à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article, à répéter

les renseignements de base antérieurement communiqués.

4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements

complémentaires relatifs à l'application de la Convention.

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par

l'entremise du Conseil économique et social, un rapport sur ses activités.

6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans

leur propre pays.

Article 45

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et

encourager la coopération internationale dans le domaine visé par la

Convention :

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour

l'enfance et d'autres organes des Nations Unies ont le droit de se faire

représenter lors de l'examen de l'application des dispositions de la

présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter

les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance

et tous autres organismes compétents qu'il jugera appropriés à donner des

avis snécialisés sur l'application de la Convention dans les domaines qui
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Article 49

1. The present Convention shall enter into force on the thirtieth day

following the date of deposit with the Secretary-General of the

United Nations of the twentieth instrument of ratification or accession.

2. For each State ratifying or acceding to the Convention after the
deposit of the twentieth instrument of ratification or accession, the

Convention shall enter into force on the thirtieth day after the deposit

by such State of its instrument of ratification or accession.

Article 50

1. Any State Party may propose an amendment and file it with the

Secretary-General of the United Nations. The Secretary-General shall

thereupon communicate the propopàd amendment to States Parties, with a

request that they indicate whether they favour a conference of States

parties for the purpose of considering and voting upon the proposals. In

the event that, withîn four nionths from the date of such communication,

at least one third of the States Parties f avour such a conference, the
Secretary-General shaîl convene the conference under the auspices of the

United Nations. Any amendment adopted by a majority of States Parties
present and voting at the conference shaîl be submitted to the

General Assembly for approval.

2. An amendment adopted in accordance with paragraph 1 of the present
article shaîl enter into force whem it has been approved by the

General Assembly of the United Nations and accepted by a two-thirds
majority of States Parties.

3. When an amemdment enters into force, it shaîl be binding on those

States Parties which have accepted it, other States Parties still being

bound by the provisions of the present Convention and amy earlier
amendments which they have accepted.

Article 51

1. The Secretary-General of the United Nations shaîl receive and

circulate to aîl States the text of reservations made by States at the

tinte of ratification or accession.

2. A reservation incompatible with the object and purpose cf the
present Convention shaîl not be permitted.

3. Reservations may be withdrawn at any time by notification to that

effect addressed to the Secretary-General of the United Nations, who

shaîl then inform ail States. Such notification shall take effect on the
date on which it is received by the Secretary-General.
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relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions

spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres

organes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur 
l'application

de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine

d'activitéi

b) Le Comité transmet, s'il le juge nécessaire, aux institutions

spécialisées, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance et aux 
autres

organismes compétents tout rapport des Etats parties contenant une

demande ou indiquant un besoin de conseils ou d'assistance techniques,

accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité

touchant ladite demande ou indication;

c) Le Comité peut recommander à l'Assemblée générale de prier le

Secréitaire général de procéder pour le Comité à des études sur des

questions spécifiques touchant les droits de l'enfant;

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations

d'ordre général fondées sur les renseignements reçus en application des

articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces suggestions et

recommandations d'ordre général sont transmises à tout Etat partie

intéressé et portées à l'attention de l'Assemblée générale, accompagnées,

le cas échéant, des observations des Etats parties.

TROISIEME PARTIE

Article 46

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

Article 47

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments

de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies.

Article 48

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies.

Article 49

La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui

suivra la date du dép8t auprès du Secrétaire général de l'organisation

des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.
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Article 52

A State Party may denounce the present Convention by written
notification to the Secretary-General of the United Nations.
Denunciation becomes effective one year after the date of receipt of the
notification by the Secretary-General.

Article 53

The Secretary-General of the United Nations is designated as the
depositary of the present Convention.

Article 54

lhe original of the present Convention, of which the Arabic,
Chinese, English, French, Russian and Spanish texts are equally
authentic, shall be deposited with the Secretary-General of the
United Nations.

In witness thereof the undersigned plenipotentiaries, being duly
authorized thereto by their respective Governments, have signed the
present Convention.
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou

y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de ratification ou

d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra

le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 50

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Le Secrétaire général communique alors la proposition d'amendement aux

Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont

favorables à la convocation d'une conférence des Etats parties en vue de

l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre

mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des

Etats parties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle

conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les

auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par

la majorité des Etats parties présents et votants à la conférence est

soumis pour approbation à l'Assemblée générale.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1

du présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par

l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité des

deux tiers des Etats parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour

les Etats parties qui l'ont accepté, les autres Etats parties demeurant

liés par les dispositions de la présente Convention et par tous

amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et

communiquera à tous les Etats le texte des réserves qui auront été faites

par les Etats au moment de la ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente

Convention n'est autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification

adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

lequel en informe tous les Etats parties à la Convention. La
notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le

Secrétaire général.
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Article 52

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des

Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle
la notification a été reçue par le Secrétaire général.

Article 53

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
désigné comme dépositaire de la présente Convention.

Article 54

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dÛment habilités
Par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.
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RESERVATIONS DEPOSITED AT THE TIKE OF RATIFICATION
BY THE GOVERNNENT 0F CANAA

(i) Articgle..21

With a view to .nsuring full respect for the purposes and
intent of Article 20(3) and Article 30 of the Convention, the.
Goverrment of Canada reserves the. right flot to apply the
provisions of Article 21 to the extent that tiiey »ay b.
inconsistant vith customary forme of care ainong aboriginal
peoples in Canada.

(ii) Article 37(cl

The Government cf Canada accepts the. general principles of
Article 37(c) cf the. Convention, but reserves the rigiit flot
te detain cildren separately fron adulte viiere this is not
appropriate or feasible.

STATENENT 0F UNDERSTANDING DEPOSITED AT THE TINE 0F RATIFICATION
BY THE GOMMRNENT 0F CANAA

It is the understanding of the. Government cf Canada that, in
nattera relating te aboriginal peoples of Canada, the
fulfilment of Its responsibilities under Article 4 of the
Convention must take into account the provisions cf Article
30. In particular, ini assessing what measures are appropriate
te, iiplement the. rights recognized in thé' Convention for
aboriginal children, due regard uet be paid to net denying
their right, in community with otiier smnbers of their group,
te enjoy their own culture, te prefess and practice their own
religion and to use their own language.



51 1992 N° 3

RÉSERVES DÉPOSÉES AU MOMENT DE LA RATIFICATION
PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

(i) Article 21

En vue de s'assurer le" plein respect de l'objet et de
l'intention recherchés au paragraphe 20(3) et à l'Article 30
de la Convention, le gouvernement du Canada se réserve le
droit de ne pas appliquer les dispositions de l'Article 21,
dans la mesure où elles pourraient entrer en conflit avec les
formes de garde coutumière au sein des peuples autochtones du
Canada.

(ii) Article 37<cl

Le gouvernement du Canada accepte les principes généraux
prévus & l'alinéa 37(c) de la Convention, mais se réserve le
droit de ne pas séparer les enfants des adultes dans les cas
où il n'est pas possible ou approprié de le faire.

DÉCLARATION D'INTERPRÉTATION DÉPOSÉE AU MOMENT DE LA RATIFICATION
PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Article 30

Le gouvernement du Canada reconnait que, en ce qui concerne
les questions intéressant les autochtones du Canada, il doit
s'acquitter de ses responsabilités aux termes de l'Article 4
de la Convention en tenant compte des dispositions de
l'Article 30. En particulier, en déterminant les mesures qu'il
conviendrait de prendre pour mettre en oeuvre les droits que
la Convention garantit aux enfants autochtones, il faudra
s'assurer de respecter leur droit de jouir de leur propre
culture, de professer et de pratiquer leur propre religion et
de parler leur propre langue en commun avec les autres membres
de leur communauté.
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